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DECLARATION LIMINAIRE DES ELUS CGT en CAP Locale des RECOURS EN
NOTATION du 24 octobre 2008

La CAP de ce jour doit émettre un avis sur les recours en notation de 9 contrôleurs et 6 agents
d’administration du trésor public dans le Nord.

La CGT tient à réaffirmer son hostilité aux principes de la réforme de 2005 sur les notations.

Dès les premières annonces, la CGT s’est insurgée contre l’instauration des quotas plafonnés de
30 et 20%. La CGT s’est trouvée confortée dans cette dénonciation par le rapport LAJOUMAR
qui a défini à la DGCP la notion de rotation «intelligente ».
Selon ce principe, chaque agent devrait bénéficier à minima de 2 mois et demi de bonification
sur une période de 3 ans.
La réalité est toute autre ! 

Ce troisième exercice du genre entérine le premier cycle de cette rotation. Le nombre de recours
présenté aujourd’hui n’est, selon nous pas le reflet de la réelle inquiétude des collègues compte
tenu des nombreuses sollicitations qui nous sont adressées.

Y aurait-il une crainte ou des pressions à déposer un recours ?

En cette période de profonds changements dans notre administration, nous dénonçons cette
réforme qui aboutit à une individualisation des rémunérations et des carrières et qui vise à mettre
en concurrence les agents au détriment d’une solidarité nécessaire au travail en équipe au sein
des services publics.

Ceci étant dit, la mise en place d’une direction locale unique devrait entraîner une remise en
cause de ce principe compte tenu des différences sur le sujet entre l’ex DGI et l’ex DGCP.
Quid des agents au sein d’un SIP !

Quelles garanties donnez-vous aux collègues quant aux bonifications obtenues à ce jour dans la
future structure ?

Compte tenu de la réforme de la notation envisagée dans la fonction publique, la CGT craint un
impact négatif dans ce nouveau cadre.


